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La collecte de sang au mois de janvier 2021

La collecte de sang au mois de janvier 2021

En France, l‘Établissement Français du Sang (EFS) a besoin de 10.000 dons de sang par jour. Ne l'oubliez pas, si vous le pouvez, n'hésitez pas à
participer !

L'EFS a besoin de tous sur la durée et de manière régulière car les besoins en produits sanguins restent constants.

Respectez scrupuleusement les règles de distanciation sociale, ainsi que les gestes barrières. Un masque homologué sera remis, dès votre arrivée, par les équipes
de l'EFS.

Le Site d’Auch, dans l’enceinte de l’Hôpital - Parking n°1 Allée Marie Clarac

La Maison du don d'Auch vous accueille pour un don de sang, de plasma (avec rendez-vous):

les mardis de 10 h à 13 h 30 et de 14 h 30 à 18 h

les jeudis de 10 h à 13 h 30 et de 14 h 30 à 19 h

Privilégier la prise de RDV

En prenant RDV, vous aidez à maîtriser la fréquentation des collectes et ainsi à respecter les mesures de distanciation sociale. Malheureusement, la prise de RDV en
ligne n’est pas encore disponible pour la Maison du don locale, n’hésitez pas à appeler au 0 800 972 100.

Pour plus d’informations : www.dondusang.net

Qui peut donner ?

Les conditions requises pour donner sont les suivantes :

Avoir au moins 18 ans (pas de dérogation possible)

vous êtes en bonne santé

votre poids est au moins égal à 50 kg

Il est recommandé de ne pas venir à jeun (il faut avoir mangé et s’être bien hydraté pour donner son sang).
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Prenez un petit déjeuner, ce jour-là !

Pour un premier don, il faut se munir d’une pièce d’identité.
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